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Déchets ménagers et tri

543 kg
En 2016, 1 957 kilotonnes de déchets 
ménagers et assimilés ont été collectés 
(sélectivement et non sélectivement) 
en Wallonie, soit en moyenne 543 kg 
de déchets par habitant

En 2016, 1 957 kilotonnes de déchets ménagers et assimilés ont été collectés (sélectivement et non sélectivement) en 
Wallonie, ce qui représente en moyenne 543 kg de déchets par habitant. Les déchets étaient composés de 51 % d’ordures 
ménagères (27 % d’ordures ménagères brutes (OMB) et 24 % d’ordures ménagères collectées sélectivement (OMCS)) et 
de 49 % de fractions grossières des déchets ménagers (20 % d’encombrants ménagers, 16 % de déchets inertes et 13 % de 
déchets verts). À titre de comparaison, les ordures ménagères et les fractions grossières représentaient respectivement 
58 % et 42 % du gisement en 2000.

Entre 2000 et 2010, la quantité totale d’OMB collectées en Wallonie a diminué de 21 % alors que la quantité d’OMCS a 
augmenté de 43 %. Ce résultat s’e plique notamment par un transfert de certains u  de déchets des OMB vers les OMCS 
suite à la mise en place des collectes sélectives. De 2011 à 2016, les quantités d’OMB et d’OMCS collectées se sont 
stabilisées. Ensemble, elles représentaient 276,5 kg/hab en 2016.

Les fractions grossières étaient en progression constante sur la période 2000 - 2016, pour atteindre 266,8 kg/hab en 
2016. Cette croissance s'explique notamment par une utilisation croissante par les citoyens des parcs à conteneurs, de 
plus en plus nombreux sur le territoire wallon.

http://www.iweps.be

Fiche A010-IMMOND - dernières données régionales disponibles au 01/03/2020

Collecte des déchets ménagers et assimilés en Wallonie : évolution des quantités par type de déchets (en milliers de tonnes)

Sources : SPW – DGO3 - Agriculture, ressources naturelles et environnement – Département du sol et des déchets (DSD) (Bases de données FEDEM + CETRA)
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Déchets ménagers et tri

Dans son scénario prévention, le Plan wallon des déchets-ressources approuvé par le Gouvernement wallon le 
22/03/2018 (PWD- ) xe à 501,2 kg/hab. la quantité de déchets ménagers et assimilés à atteindre pour 2025. l est donc 
nécessaire de réduire le gisement de déchets à la source de 29,5 kg/hab. (- 5,6 %), notamment gr ce à la mise en uvre 
du programme de prévention des déchets ménagers.

Selon les informations disponibles, 52,9 % (1 008 kt) des déchets ménagers et assimilés collectés en Wallonie en 2017 
étaient dirigés pour recyclage vers des centres de valorisation matières et de valorisation organique (compostage ou 
biométhanisation) et 43,4 % (827 kt) étaient dirigés vers des unités de valorisation énergétique. Les proportions de 
déchets incinérés ou conduits en centre d'enfouissement technique (CE ) ne représentaient respectivement plus que 
2,0 % (38,0 kt) et 1,7 % (33,3 kt) du gisement total collecté en 2017. La quantité de déchets acheminés vers des centres 
de valorisation a augmenté de 22,7 % entre 2008 et 2017. La valorisation énergétique est le mode de valorisation qui a 
connu la plus forte progression sur la période ( 56,2 %). À l’inverse, les quantités de déchets ménagers et assimilés 
envoyés dans des centres d’élimination ont fortement baissé entre 2008 et 2017 (-57,8 % pour l’incinération et 
-79,4 % pour la mise en CE ).

Les déchets ménagers sont composés des ordures 
ménagères et des fractions grossières.
- Les ordures ménagères comprennent les ordures 
ménagères brutes ou OMB (déchets tout venant, non 
triés) et les ordures ménagères collectées sélectivement 
(PMC, papiers et cartons, verres, déchets organiques de 
cuisine...) 
- Les fractions grossières des déchets ménagers 
comprennent : les déchets verts (déchets de jardins), les 
déchets encombrants (électroménagers, métaux, 
meubles...) et les déchets inertes (briquaillons, 
vaisselle...).
Les assimilés correspondent aux ordures collectées 
auprès des commerces, écoles, voiries, marchés...
Sources : SPW  DGO3  Département du sol et des 
déchets (DSD) (Bases de données EDEM  CE ) et 
SPW-DGO3-DEM .
Le Plan wallon des déchets-ressources approuvé par le 
Gouvernement wallon le 22/03/2018 (PWD- ) xe les 
objectifs wallons en matière de déchets et la manière d’y 
arriver. Le programme de prévention des déchets 
ménagers est décrit au sein du cahier 2 du PWD- .

Les déchets sont le résidu des processus de 
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